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tenue sous la présidence de Monsieur CHARVIN, assisté(e)

de Madame MARCOVICI et Monsieur LAURANSON, Conseillers

En présence de Madame LORRIAUX, Rapporteure publique

Madame SALSMANN, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2500088 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur BIDOIS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

 PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Arménien

02) DOSSIER N° 2500089 Monsieur Mathieu LAURANSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RUFFEL Christophe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale ou étudiant ou salarié et OQTF à un ressortissant Tunisien

03) DOSSIER N° 2500090 Monsieur Mathieu LAURANSONRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour conjoint de français  et OQTF à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                               Maître LEBEAU Fanette (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
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04) DOSSIER N° 2500092 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour étudiant et OQTF à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur X                 Maître AKEL Leyla (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

05) DOSSIER N° 2500098 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître RUFFEL Christophe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X                                           
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décsion portant refus de séjour en qualité de salarié assorti d'une OQTF et d'une IRTF de 3 mois pour un ressortissant Nigérian.

06) DOSSIER N° 2500108 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai pour un ressortissant Tunisien.

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                    Maître QUINTARD François (Cour
)Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

07) DOSSIER N° 2500832 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à un ressortissant Marocain

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame X                            Maître LAFON Mathilde (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
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08) DOSSIER N° 2500837 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à une ressortissante Algérienne

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame X                            Maître BAZIN Judith (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

09) DOSSIER N° 2500838 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de un an à un ressortissant Marocain

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                                   Maître BURGER Karl (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

10) DOSSIER N° 2500839 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BURGER Karl (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF  sans délai assortie d' une  interdiction de retour d' une durée d' un an à un ressortissant Marocain

Arrêté le 30/05/2025
Le vice-président : J. CHARVIN 


